




CRÉATION DE POSTES AU SEIN DES SERVICES COMMUNAUX 

MISE A JOUR DU TABLEAU DES EFFECTIFS 

 

 

Le présent rapport a pour objet de recueillir l’avis du conseil municipal sur la création de postes au 

sein des services municipaux de la ville de Le Port. 

 

Le Maire expose que conformément à l’article L313-1 du Code Général de la Fonction publique, les 

emplois de chaque collectivité sont créés par l’organe délibérant. 
 

Il propose de mettre à jour le tableau des effectifs pour tenir compte des mouvements de personnel et 

de procéder à l’ouverture des postes sur emplois permanents listés au tableau joint en annexe I. 
 

Ces emplois sont ouverts aux fonctionnaires relevant du ou des cadre(s) d’emplois, précisés pour 
chacun des postes créés. La quotité de temps de travail (temps complet ou non complet), les fonctions, 

la catégorie hiérarchique et le(s) grade(s) correspondants sont définis au tableau annexé. 

Sous réserve qu’aucun fonctionnaire n’ait pu être recruté, chacun de ces emplois pourra être occupé 

par un agent contractuel pour le motif défini au tableau, lequel indique également la nature des 

fonctions, le niveau de recrutement et de rémunération de l’agent contractuel 
 

Les crédits nécessaires sont inscrits au budget de la collectivité. 

 

Il est demandé au conseil municipal : 

 

- d’autoriser la création des postes sur emplois permanents listés en annexe I ; 

- de modifier en conséquence le tableau des effectifs ; 

- d’inscrire au budget les crédits correspondants ; 

- d’autoriser le Maire ou tout adjoint habilité à signer tous les documents correspondants. 

 

 

 

 
 



Annexe délibération - Création de postes Novembre  2024

Effectif
Nature de 
l'emploi

Intitulé du poste Filière
Cadre 

d'emploi
Cat Grade de recrutement

Durée 
hebdomadaire 

de service
Nature des fonctions

Structure 
d'affectation

Ouverture au recrutement contractuel

82 11 2024 1 Permanent Educateur (trice) de rue Médico-sociale

Assistant 
territoriaux 
socio-
éducatif

A
Assistant territorial socio-
éducatif

Tempt complet -  
35h

La mission consiste à aller vers le public pour proposer un 
accompagnement individuel et/ou collectif vers une démarche d’intégration 
et de socialisation par une présence sociale et éducative sur le terrain. 
programmer des réunions / rencontres nécessaires avec les partenaires à 
chaque étape du projet individuel de la personne.
L’éducateur de rue sera également amené à participer à des réunions 
partenariales, au déroulement général du service. Il aura à charge de 
rédiger les bilans, les rapports en lien avec son activité.

Direction de la 
réglementation, 
prévention, et 

tranquilité publique

Fondement : L332-8, 2° CGFP
Motif : besoins du service en cas de recrutement infructueux 
de fonctionnaire
Nature des fonctions : definie précedemment
Niveau de recrutement : Cat A
Niveau de rémunération : par référence aux échelles de 
rémunération afférantes aux grades de recrutement

83 11 2024 1 Permanent
Instructeur (trice) droit des 
sols 

Administrative/
Technique

Rédacteur/T
echnicien  

B

Redacteur - Redacteur ppal 1e 
et 2e cl
Technicien - Technicien ppal 1e 
et 2e cl

Tempt complet -  
35h

Instruire les demandes en matière d’urbanisme : Instruction des demandes 
d’autorisation de travaux, de certificat d’urbanisme, de déclaration préalable 
et de permis de construire; Accueil, information et conseil du public; Lecture 
et analyse des différents types de plans et documents d’urbanisme ; 
Rédaction des actes d’urbanisme ; Toutes autres tâches nécessaires au 
bon fonctionnement du service; Traitement des courriers divers ; 
Récolement de travaux ; Contrôle de conformité des travaux ; Participation 
à la gestion du contentieux pénal de l’urbanisme ; Participation aux 
missions de planification

Direction 
Amenagement du 

territoire

Fondement : L332-8, 2° CGFP
Motif : besoins du service en cas de recrutement infructueux 
de fonctionnaire
Nature des fonctions : definie précedemment
Niveau de recrutement : Cat B
Niveau de rémunération : par référence aux échelles de 
rémunération afférantes aux grades de recrutement
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